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 M. Simion,  Mme Pic, M. Garot, Mme Santiago, M. Saint-Pasteur, M. Sother, Mme Récalde, 

M. Aurélien Rousseau, M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 22

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Ils prennent également en compte, lorsque la continuité effective de l’activité en dépend, les 
prestataires, les fournisseurs et les sous-traitants critiques dont la défaillance ou l’indisponibilité 
serait de nature à compromettre l’exécution des missions concernées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés précise que les plans de continuité de 
l’activité prennent en compte, lorsque la continuité effective de l’activité en dépend, les prestataires, 
fournisseurs et sous-traitants critiques dont la défaillance ou l’indisponibilité serait de nature à 
compromettre l’exécution des missions concernées. 

En effet, la continuité de l’activité ne dépend pas seulement des personnels directement employés. 
Dans certaines filières de défense, elle repose aussi sur des prestataires, fournisseurs ou sous-
traitants dont la défaillance peut interrompre une chaîne de production ou un service stratégique.


